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L’Aigle,  
le vendredi 17 janvier 2025 

 
 

Madame, Monsieur, 
 

Conformément à l'article 3.7 du règlement de service d’assainissement collectif, adopté en conseil 
communautaire le 15 avril 2021, il est précisé que le contrôle d’assainissement collectif est 
obligatoire dans le cadre des transactions immobilières. 
 
Cependant, jusqu’au 30 juin 2024, la CDC des Pays de l’Aigle n’était pas en capacité de mettre en 
œuvre un contrôle financièrement équitable, sur l’ensemble de son territoire, compte-tenu des 
différents modes de gestion existants, hérités des communes et syndicats en 2018. Afin d’éviter de 
bloquer ou retarder les transactions immobilières, il avait été décidé de suspendre temporairement 
cette obligation. 
 
Depuis le 1er juillet 2024, la société « Eaux de Normandie», a été désigné comme nouveau 
délégataire pour assurer l’entretien des systèmes d’assainissement collectif, y compris la réalisation 
des contrôles de branchements sur l’ensemble du territoire. La CDC étant désormais en capacité 
d’appliquer l’article 3.1 du règlement de service, de manière équitable, nous avons décidé de rendre 
à nouveau obligatoire les contrôles dans le cadre des ventes immobilières.  
 
Pour éviter d’impacter les compromis de vente déjà signés ou en cours de signature, nous instaurons 
une période transitoire jusqu’au 28 février 2025, durant laquelle les contrôles ne seront pas exigés 
par la CDC. Les parties concernées peuvent néanmoins solliciter un contrôle, si elles le souhaitent. 
 
À partir du 01 mars 2025, toutes les nouvelles transactions immobilières devront obligatoirement 
faire l’objet d’un contrôle d’assainissement collectif. 
 
Pour effectuer ce contrôle, le vendeur doit compléter et signer le formulaire joint à ce courrier, puis 
l’adresser par voie postale ou par mail à l’adresse suivante : cycledeleau@paysdelaigle.fr. Par la 

suite, Le délégataire prendra contact avec le vendeur pour finaliser les démarches. Les frais liés à 
ce contrôle sont à la charge du vendeur et sont fixés conformément au Bordereau des Prix Unitaires 
(BPU) du contrat de délégation de service public d’assainissement collectif. Le paiement du montant 
de contrôle doit être effectué directement auprès du délégataire « Eaux de Normandie ». 
 

 Le  Vice-président en charge de l'Environnement 
 

 
 
 
 
 
 
 
Dossier suivi par Nicolas GUEUNET   
  
Courriel : ngueunet@paysdelaigle.fr   
Nos réf. : ENV/NG/2025-01-3 

CDC des Pays de L’Aigle 
5 Place du Parc 
61 300 L’AIGLE 
 
À l’attention des Notaires et Agences Immobilières 
 

Objet : Information relative à l’obligation de contrôle d’assainissement collectif  
dans le cadre des ventes immobilières 
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Les tarifs applicables à ce jour (révisables) sont les suivants :  

• Contrôle d'un logement individuel : 180 € TTC 

• Contrôle d’un logement collectif : 240 € TTC 

• Contre visite, tout type de logement : 90  € TTC. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

 

Le Vice-Président, 
François BRIZARD  

 
 
 
 
 
 
 
PJ. :  

• La délibération adoptée en conseil communautaire le 15 avril 2021 

• Le règlement de service d’assainissement collectif 

• Le formulaire de demande de contrôle assainissement collectif 
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 J’accepte que les informations mentionnées ci-dessus soient utilisées par la CDC des Pays de L’AIGLE dans le cadre de sa mission 
d’éxécution de service. 
Date :                                                                 Signature : 

 

 

Service Public  
d’Assainissement Collectif 

5 Place du Parc-61300 L’AIGLE  
Mail: cycledeleau@paysdelaigle.fr Tel direct: 02 33 84 50 42 
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